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FRANCE
Paris , le 29 avril. -— La chambre a rote à une 

grande majorité' le supplement de douze cent mille 
francs réclamé par le ministère pour les fonds se
crets de la police.

Un amendement de M. Etienne, l’un des chefs 
du tiers parti. qui tendait à faire re'duire la somme 
demande'e a été' repoussé à une majorité de 58 
rail, Voici ce que porte à ce sujet un journal de 
l’opposition :

* Quelque pénible que soit cette décision pour 
les contribuables, la séance d’hier aura produit 
™ henreui résultat. Le tiers parti s’est dessiné ; 
il * été long à se décider, mais enfin il s’est dê- 
j. *• M hésitait encore quand M. Emile de Girar
di“ s’est élancé sur la brèche, et a déclaré qu’il 
•ppartenait au tiers-parti. Puis il a semblé gour- 
wnder les chefs de cette coterie de leur inaction 
«de leur silence. MM. Etienne et Teste ont ré
pondu a cet appel et attaqué assez rigoureusement 
'cabinet. Le principal argument de ces messieurs 
6e <la’’*s voulaient pas faire du texte de la 

«n discussion une question de cabinet parce 
I ns ü étaient pas très-soucieux de se charger de 
pus es embarras qu’ils n'avaient pas fait naître 

particulièrement du procès-monstre. « Si le mi
ll e'e, 86 retirait dans ce moment, s’est écrié le 
Jfne pu_£*ard, ce serait de sa part un acte de 

a"lm,^ei " M. Baude est venu en aide à ses 
.1 a , formellement : o Le ministère actuel 
commence le procès, il faut qu’il le finisse, 
li,rons ensuite. » Ainsi nous voilà bien aver- 
Der 7 ltla'Par*1 “fiend la fin du procès pour don- 

f lnas.se conlre le cabinet et s’emparer de 
direI w * JeS Porte-feuilles. Mais hélas! faut-il le 
luran jUS navons P»s grande foi dans cette as- 
ouc 7 “eS corJ,phe'es du tiers-parti ou parti eunu- 
tierj. 0mi.ne Appelle le Journal des Débats. Si le 
sou n^ar 1 a atl®ndu si longtemps pour prononcer 
blemein^6 j °m K *.a tnllune » ü J regardera proba
te- — ,eu* a0IS Pour lever son étendard de 
Pas fdur°-n ^ 3 doctrine. D* séance d’hier n’a 
Conaiii ,4U0‘ augmenter nos espérances. Le 
«e que h ne seplaint amèrement ce matin, de 
défau. , 'ja,)c°up de soldats du tiers-parti ont fait
*“proiet eUrS Sei,oraux et n’ont pas osé repousser 
^ Jet P»«1 assis et levé. >. ‘

^saueLPlainteS 1Ue les accus®s Paris ont adres- 
M. Mart; C?rJeUr.gei,eral ont Proilu't quelque effet. 
Iccusés on*, ^Cîr(^#) a répondre hier aux 
J éécharp* conse,‘,ira't à citer d'office les témoins 
Pcfineitra'f aux4uel£ leur position personnelle ne 
évaluent à . Se. Passer.de la ‘»m. Les accusés 
,enl dans i° te.ino*“s environ ceux qui se trou- 
,0ul chai s'luaf'on Deux de leurs défenseurs

De e“ nuferer avec le parquet. (Nation.) 
forment n e,l.res particulières de Londres nous in- 
ambassad^ e °ld ,iranv,lle eât décidément nommé. 
r%ùr ^ ^railc^i et qu’il ne tardera pas à
filière n “t*8 In®me étires annoncent d'une 
!îld^inél°'nS-l)0ssiliTe 1ue i’ambassade de Russie 
r^°is les * s*r Charles Bàgot, qui a occupé au- 
-0„ meme fonctions. (Courrier.)

SViétaîr'n°!îCe •q“e M‘ Trelat est devenu un des 
%ülè j. ?,S du Journal la Tribune , ainsi qu’un 
er,'tdé Opposition. M. de La Mennais se tron- 

i°Urna|, Sgrinais un des principaux rédacteurs de ce 
(La Chronique de Paria.)

Cs0UVELLES^ LA hollande.
if* .«le* ^ wii . la première charn*

anûain v! ßo||e^aux a rejeté la proposition de M. 
/lnl Pour I." . SSiw ’ ^éoptée par 1» a* chambre , et 
atf>Cttlture> U d etablir une enquête sur l’état de

De 29^ a eu lieu, dans une séance des deux 
chambres reunies , la clôture de la session. A cette 
occasion le ministre de l'intérieur a prononcé un 
discours dont voici quelques passages :

Les mesures que les circonstances dans lesquelles se trouve 
a..ra'r'e,e"ntinuen‘i re,)|lre nécessaires ont trouvé auprès de 

VV. NN. PP. l’appui désiré.
Cest ainsi qu’il a été pourvu aux moyens de réanimer les ! 

troubles et la malveillance, que le contingent de la milice na 1 
1 t.,0,n"'* •’0',r cette a été fixé , et que le crédit public a
été efficacement maintenu.

Mais ce qui surtout a rendu cette session remarquable c’est ) 
I approbation unanime que la 2« chambre a accordée au budget 
des dépenses de letat pour 1835.

Le roi apprécie, particulièrement un pareil résultat dans une 
circonstance aussi importante, car il fournit une preuve con
vaincante de confiance.

Tous les hommes bien intentionnés pour la patrie se sont ré- 
loiiis de ce résultat.

La confiance réciproque en effet est la pierre angulaire de ce 
commun accord , qui est si intimement lié à l’existence de no
tre forme gouvernementale, et tant que celte confiance sera 
entretenue , jamais l’état ne manquera d’énergie à l'intérieur, ni 
de consideration et de respecta l’extérieur.

An nom du roi, je déclare close celte session ordinaire des 
états généraux.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 1". MAI.

M. le comte Latour -Maobonrg , ministre de 
France, a donne hier un grand dîner diplomati
que a l'occasion de la Saint Philippe. Tous nos mi
nistres , tous les membres dn corps diplomatique 
et plusieurs hauts fonctionnaires Je l’état y étaient 
invités. Au dessert, M. de Theux , ministre de 
I intérieur a porté an toast à la santé de S. M. le 
Roi des Français ! M. le comte de Latonr-Maubourg 
y a répondu en portant la santé de S. M. le Roi 
des Belges ! Le soir la façade de l’hôtel de la léga
tion a été illuminée. 0

— Malgré la réduction du taux de l’intérêt des 
bons du trésor, qui ne produisent pins, payables 
a un an , que de 4 !|2 pour cent d’intérêt au lieu 
de 5, il y a toujours affluence de monde au mi
nistère des finances , bureau de la trésorerie pour 
obtenir de ces bons.

■ Le bruit courait samedi dernier à la bourse de 
Londres que M. Rotschild, serait chargé d’arranger 
les affaires financières de la Hollande et de la Belgi
que, ce qui a fait hausser les fonds hollandais, par 
la supposition que cela pourrait amener fia conver
sion de ces fonds. (Union.)
. ~0n ?ss,ure <Iue >e m“jor Le Charlier , chef du 
bataillon belge en Portugal , vient d’acheter pour 
44o,ooo francs de propriétés dans les environs de 
Bruxelles. / r n

— La chambre du conseil vient de renvoyer de
vant la chambre des mises en accusation , du chef 
de banqueroute frauduleuse, le nommé Jérôme- 
Andre Drieu (français, ci-devant négociant en io;e_ 
ries , rue de 1 Hôpital , en cette ville , actuellement 
en fuite.

CHAMBRE DES REPRESENTAIS.
Séance Ju t« mai — Il est donné communication d'une 

lettre de M. le ministre de l’intérieur , qui annonce qu’un 
J » Dvo-n sera chanté , dimanche à midi , dans l’église de 
Sainte Gudule, à l’occasion de la naissance du prince royal

La chambre décide qu’elle se rendra-en corps à cette cé«;-" 
monie.

M. Gcndelàen : La chambre s’y rendra-t.elle plaquée ou non 
Äifpai atU > C'Ml ^ dire POrtant ,a Pla4ue °“ ne la 

n„v!n U VT/Sii,nt ; Si l’on a quelque proposition à faire ,
âën0,Vmet auxrv„,i^UreaU....PuiiqU,i' ^

tra^’sür^u” dëp?‘r s.ur ,e bureau le rapport de la section cen.
MM n ,Prolet de loi relatif aux naturali-ations. 

le ramiorf «nV*! elf f’®** déposent également, le premier, 
condPPrel..i r eî Pra,s des ehainbres de commerce, et lè se- 

j M ’ n j ,axe des letties et les postes rurales.
iets dont il en"1- d?n,lande que la chambre désigne les pro- 

i Cette oLn„Tntae 8 occul’« «*«nt la fin de U session. '
nent aucun r/!i!|1.I|dontle lieu * quelques débats quin'amè. 
nent aucun résultat ; on faMe ensuite à l’ordre Ju jour.

' ”!inislre def finances présente nn projet de loi ayant
de a aut“r;ser le gouvernement, conformément à l’article 

»12 de la constitution , a accorder quelques exemptions d’im
pôts en matière de douanes. ’ «empilons a im

j Ig 'bureau*1 *“ re‘,''°J'é 4 Une commis,ion 1™ ‘«a nommée par

i ietMdeZl9|„T‘",e‘7 7- l'inUri.eur présente également un pro- 
jet de loi , tendant a accorder au gouvernement les moyens
fatTlTe ,1<ÏCe5Sa,,eS p°"r '’«écution d’une convention 

! Sombre * gouvernement et les concessionnaires de la

Ce projet sera imprimé et distribué et renvoyé en sections. 
M. le ministre ,lc l interieur demande que la chambre re.

dW6eSUr C-etle dlscussIon > el renvoie le projet à l’examen 
a une commission.

1.3 chambre décide qu’elle attendra l’impression du projet 
enSU,te SUy a,,ra 'ieU 4 la io«

4oS cÄjÄjyr ............ ....*
M de Brauckere : Je demande la parole : Je ne crois pas

^uiou/ST la 7V T“ de |ie,sonne, de commencer 
aujourd nui la discussion d un rapport, que nous n’avon«
iïVdZZiT0- JB deraande 4Ue U Cl“ambrea" le î°ur

?aUrdééer11l p5,rlbüé le lendemain , cette distribution a et/re.
m n dl3CUM'on Pei,t être remise à demain, 

de lâ7r““lf :.Le proiet de loi 4ue nons allons discuter est 
lemn,Pi llaU ""portance; et il faut bien nous laisser le 
ggff de.. exarniner. Le rapport distribué ce matin est très- 
^endu.il contient des considérations d'une haute portée: 
M. le rapporteur lui-méme doit désirer qu’on l’examine at- 
tentivement. Outre ce rapport, il y a le projet primitif du 
gouveinement, il y a des mémoires présentés par les acadé- 
«n.es, qu, méritent également un sérieux -xamln Je viens 
de comparer les articles du projet primitif, et ceux de la

il y,e° 3 aU ”°,D8 qù~ q,neo, 
été modifiés. Je demande que la discussion soit remise i
cuL7î-rdhU| 7 hu j‘ Dans ‘ ‘"tervalle, vous pouvez vous oc
cuper de |a taxe des lettres ; |*entei.ds dire que le rann oit 
de la seci.on centrale sur la loi communale sera pré X. 
main : Nous pouvons donc utiliser nos momens. I|Pest im 
P°Mlbd1’ lliessl^u,s > d'',nprovise. des systèmes d’instruction, 
mercredi. * ' dema“de ^ la soit fixée à

M GendtiM» demande que l'on s’occupe avant toutes chose, 
de la loi communale ; il pense que la chambre ne peut pas se 
séparer avant d avoir terminé cette loi, que le pays attend 
depuis quatre ans. * v J aiiena

M Pumortier Je pense qu’il sera plus sage d’attendre 
une autre session pour la discussion de la loi communale, j’en 
fais la proposition expre.-se , cela pourra éviter pour l’avenir 
de graves désagrémens. 1 a enir

M. iJuAus. Je demande la parole pour m’opposer à ce que 
I on renvoyé indéfiniment la discussion de la toi sur l’iustrue 
tion pubique. Ce serait même contraire à la décision delà" 
chambre. On a decide, mardi d.-rnier, que la loi communale 
serait renvoyée en section, et que la discussion de la toi sur

£, d" ceil^lo^ueX :tZ ‘eî'tm'Te Cffii

eil7,exi1teeèoi1fürihÂ!lentUà<:|a,iïonsth'd({o,l,,pe,tUl2I^ libé-'ale;

peu, durer quelque tems eucoreZTuiZZZ 
iibeite d enseignement, quaul à l’enmignement .„„a, 1
n existe pas ; elle n’est |»os,ible aussi ongtems qu’d Z Z ’ pa, un jury impart,al d’examen, ai vi^ ^ ïar* 
!e. pehl'ous d.int nous I0,„aies sa,si. depuis deux a„, P 

M. A. Bodenhach partage-l’ojiinioù de r honorai. 1 - .

jssir- ** “• ™."i a« ««Ss
....... v. «. *

agitera t on la question préalable de savurld nS‘"“n ' SU b'en 
loi? Je demande que la chambre se „r„n °" 8cilldera G 

,M. Gendcbien : Je demande paldo/TIfe'lm T T“1 
mr sur ma proposition, mai. il J fau. 'a =l,a,obfÇde seve
ns a pas compris. Ou dit que l'on Ó, ■ ?' tie
communale; 'Inai$ 0I, a de I. i*; P“ beS°,n, de la
«avrz bien que le sénat ie ne |>ro' inciale , et vous
pas boulu 1 occuner de L 1 • sai* par 4"e' caprice, n’a miné la loi Znale ‘îJfc'T*’ "r.8“1 d’avoir ter- 
honteux qu’un ,“iTaoi nr7ln0n* d,,,*c ce,,e ,ui • ■' serait 
pas mené à fin avant ?é iPm s 0CÇuPe depuis un an , ne fûtTa discussion tlTfuieTrundV3 Je de‘"ande <>ue

»aiori1éPr0p03i"0n 6,4 m‘,e aux voi* et adoptée à une grande

pasmêm/7'' ^a.'5 i*‘ ral'port n’est jias fait; il n’es 
P \1 2 conirneiice, p sera impossible du’il soil fait pôur lundi.
A.'. •* *,n?* «e' l’inter teur : Le rapport pourra bien 
e . I8tr‘bue des demain, il n’y avait que deux point, à
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Li chambre huiaUeat « décision-, alle decide ensuite, | 
ït aam aucune discussion , que le projet de loi sur l mstruc- 
lion publique sera sciudé , et qu’on s'occupera séparément j
du titre 111. , . ,

L’ordre du jour appelle ensuite les rapports des petitions 
Les diverses pétitions analysées donnent lieu a peu de 

débats. ________________

LIEGE , LE 2 MAI.
La chambre des représentai» a décidé-, dans sa 

séance d'hier, que l'examen de la loi communale 
amendée par le sénat . devait avoir la priorité sur 
la discussion du projet de loi relatif à l’organisa
tion de l'instruction publique. La chambré a senti 
que les questions soulevées par cette importante 
matière ne pouvaient être abordées et résolues du 
jour au lendemain. Et en cela elle n a point partage 
l’opinion de MM. Dubus et Duinortier, qui, dans 
cette circonstance , paraissaient plus pressés que 
leurs collègues de la majorité. Nous donnons plus 
bas quelques-unes des dispositions arretées par la 
section centrale pour 1 organisation del enseignement 
.supérieur

— Ou mande de Paris que le drame si attendu 
à'Angelo , de M. Victor Hugo , a obtenu un succès 
brillant, le 38 de ce mois , et qu’il y a progrès 
dans la manière du chef de romantisme ; ce serait 
un heureux présage pour la littérature dramatique.

— Nous avons reçu une réponse à la lettre signee 
F. M., relative à la garde civique, et insérée dans 
ce journal. Nous la ferons connaître dans notre 
prochain n°. ________

annonces et avis DIVÈÏtS.
SOCIÉTÉ D’HARMONIE.

Dimanche 3 mai , Harmonie à 4 heures. 51a

DARRÉ-ÖELRUE ,
CHAPELIER ,

Voici le programme de ( inauguration du che
min de 1er, publié-aujourd'hui dans le Moniteur :

Le 5 mai prochain,.à midi., aura lieu solennelle- 
anent l'ouverture du chemin de fer.

Une tente, pavoisée aux couleurs nationales , sera 
placée à la station de Bruxelles, pour recevoir les 
personnes invitées.

Des salves d’artillerie annonceront le départ de 
Bruxelles, le passage à Vilvorde, et larrivée à
Malines. ,

Au premier coup de canon , le cortege se met 
tra en marche dans l’ordre suivant :

1° La Flèche, remorquant sejjt voitures ; 
a” Le Stephenson , remorquant également sept

•voitures-, ,
3“ L Eléphant,-remorquant seize chars, dont «eut 

décores de bannières aux armes des provinces ;
Les personnes invitées et celles qui seront munies 

de cartes d’entrée, prendront place dans les voilures 
qui leur seront indiquées. -Chaque convoi sera pré
cédé dam corps de musique.

Des poteaux , surmontés d'un drapeau aux cou 
leurs nationales , indiqueront les noms des coin 
niunés traversées , et leur distance du point initial 

Une tente sera établie pres du point central des 
chemins de fer, décrétés par la loi du Ier mai 1834.

Immédiatement après l'arrivée du cortège, u 
sera procédé, au iioui du roi, à la pose de la co
lonne miliaire initiale , sous laquelle seront dé
posés la médaille d’inauguration, des pièces de 
monnaie, et le proces-verbal de la ceremonie.

Les personnes faisant partie du cortège repren 
dront ensuite les places quelles occupaient, et le 
voitures au nombre de 3o , seront remorquées par
(éléphant. . .,

, Le signal du départ sera donne par une salve d ar
tillerie.

Un feu d’artifice sera tiré à Bruxelles, dans la soiree. 
Il sera frappé une médaille allégorique de 1 éta

blissement des chemins en fer.

Le Moniteur annonce que les officiers de l’armee 
belge qui ont fait partie de l’expédition en Portugal 
seront réintégrés dans les grades qu ils occupaient 
avant leur départ pour cette expédition.^

— M. Dumortier, dans l une des demieres séances 
de la chambre , avait appelé la loi communale , 
amendée par le sénat, -utie contre-révolution. Il pa
raît que l’honorable membre s’est ravise , car le 
Moniteur 11e rapporte point cette expression de I o- 
rateur dans le compte-rendu officiel de la seance du 
a8 avril.

— Le roi vient de faire usage pour la première 
fois de la jirérogative que lui donne la constitu
tion de conférer des titres de noblesse , eu accor
dant au fils puiné de M le sénateur Du Bois 1 au
torisation de prendre le titre de baron Du Bois de 
Nevt-le. _ (Phare.')

— Le, directeur de l’Observatoire de Vienne , 
M. de Littron , prie le rédacteur de la Gazette de 
Vienne d’insérer dans sa gazette la déclaration ci- 
jointe : La nouvelle relative à la comète de Hal- 
1er insérée dans la Gazette dAugsbourg du 17 
avril comme venant de moi , est quant à son con- 
ténu’ainsi quant à la direction de la comète entré■ 

: -—A- Signe littrow.

Voici quelques-unes des dispositions arretees par 
la section centrale pour 1 organisation de^ 1 ensei
gnement supérieur qui est en ce moment à 1 ordre 
du jour à la chambre des représentons : on sait que 
l’établissement de deux universités , l’une b Gand 
l’autre "a Liège a été résolu. La question a été dé
cidée affirmativement par quatre sections, les deux 
autres ont propose une seule université a Bruxel
les. C’est par 4 voix contre 3 que la section centrale 
a voté pour les deux universités prédites :

La !’• section avait proposé de supprimer les 
mots: philosophie morale, qui est au nombre des 
objets compris dans l’enseignement universitaire , 
comme ayant trait trop directement aux croyan
ces religieuses , dans lesquelles l état ne peut pas 
s'immiscer. La I\° section désirerait que 1 on insé
rât dans la loi une disposition qui garantisse les 
principes de la morale publique. Les auties sections 
adoptent.

La section centrale, tout en reconnaissant la 
justesse de l’observation de la i”1” section, na pas 
cru devoir se rallier à sa proposition, parce qu il 
s'ensuivrait nécessairement que les branches les 
plus importantes de d’enseignement devraient etre 
supprimées , toutes à peu pres aboutissant par 
quelque voie aux doctrines religieuses.

La section centrale a laissé au roi la nomination 
des professeurs , sans être tenu à demander 1 avis 
préalable des facultés; parce quen premier lieu , 
il lui a paru que l’esprit de caste et de coterie dic
terait souvent cet avis; et qu'en second lieu,, ces 
conditions restrictives au choix du roi, en dimi
nuant sa responsabilité ,- rendraient son attention 
moins active et les chances de mauvais choix plus
nombreuses. ■) : ,

Quant aux jurys d’examen la section centrale a
introduit la disposition suivante :

Chacun des jurys d’examen est composé de sept 
membres nommés de la manière suivante . D-ux 
membres seront désignes par la chambre des te- 
présentans; deux par le sénat, et trois pat le gou
vernement. Un jury distinct sera chargé de I exa
men pour chacune des quatre facultés de ph loso- 
phie et lettres, des sciences, de droit et de mé
decine. Il procédera à l’examen de candidat et a 
celui de docteur.

La section centrale a prévu le cas , rare «ans 
doute , niais qui s’est déjà présenté, où un remède 
ignoré et que les -faits ont proclamé efficace d une 
manière incontestable, aurait été.découvert par un 
particulier dépourvu de science medicale. Elle a 
pensé que ce serait rendre un mauvais service à la 
société que de rendre impossible 1 application d un 
tel remède eu rendant trop absolue 1 obligation men
tionnée dans la disposition portant que nul ne 
pourra pratiquer en qualité d’avocat, de medeciu 
ou de chirurgien, s’il n’a été reçu docteur . con
formément aux dispositions du chapitre e
ce titre. _______

RUE DU PONT B’ILE , N° 21-
À L’honneur d’annoncer qu’il a reçu de PARIS des CHA* 

PEAUX mode de LOjNG-CHAMPS. 493

YENTE DE VIN
g-j» LUNDI, 4 MAI, CONTINUATION de la VENTE

de M. Dardespinne. 513

MAGASIN
DE

DRAPS DE VERVIERS.
Vy> DUBOIS , rue Féi onslrce, n° 575 , vient de recevoir 

un bel ASSORTIMENT DE DRAPS pour I été , aimi qu'une 
partie de coupons qu’elle VEND à quiuze pour ceut »“•d“' 
sous du prix. ____ _***

Aujourd’hui samedi . CONTINUATION de la VENTE île 
MEUBLES au n° 286 , rue devant Saint Thomas. Les Villa 
et les LIVRES ne seront VENDUS que lundi, 4 mai, i 
heures. _____ _
HUITRES anglaises chez ANDRIEN tils, rue Souverain Pont

TILBURY NEUF à VENDRE , rue Lulai des Fèves, n°l2t

A LOUER de suite une BELLE MAISON , «‘-ecjanhn d*- 
grément, très convenable à un rentier, sise rue • ^
S'adresser au n° 676 , iue du Dragon dor.

MAISON à LOUER place de l’Université, ^TaJrlS 
à feu au de chaussée, pompe, remise, c • gjj
rue Piutiruse , n° 3b9. 

A VENDRE aux ENCHERES 
de l’Hôtel d’Autriche a Hervé, le JEUDI cum-
(0 heures du matin , un petit bien situe a 1 (B j.U(U Heures tin maim , un pens u..., »---- • ...
mime de Chu,„eux, canton de Herve con.^ « bg„„e 
SONlNAGES et environ 240 perches de jarüi
^loùs ’les clauses à voir eu l’élude de maître DE BEEYE. 

uolaire , rue Sœurs de Hasquen® 281 a Liege.

Ou CHERCHE à ACHETER un CABRIOLET
neufs grand, suHde et bien conditionne. S néta« ^
FERRE LTE, mai. re sellier, pres la porte Sie. fa______

LUNDI, H MAI 1835 , deux heures de j*VlU*i
procédé par devant M. le juSe de paix rtu ■cauto.^ . Cuénée, 
eu l’étude et par le ministère de M SIMON , de coil-

VENTE aux enchères d’une granue 3,,
X.. /lit . rue Vinave»à la vnnin *u». bhv»w»m “A”VU5,’----- Vi.,»ve ,MERGE, située au dit CHÊNEE, f“? JL MCèsen tout»

avec écuries, magasins, cour et rivage de tac uyeJ1|r» ,1
faisons , au contlueui des rivières de I Oui le 
proximité du canal de Luxembourg. ■ ia rend pr®‘

Sa situation avantageuse au centre du t)0 > g. . u0 ^
pre à tous genres de comuierce. prmc.paem^le commerce, ----- e(c.

de-buia, à une distillerie, brasserie, savannen &1M0S, 
ir le cahier des charges a » 516S’adresser pour voir 

notaire à Chênée.

A LOUER une MAISON ou QUARTIER *
ue du -Märet faubourg Sainte Marguerite, J____ "--------

. situé

ADJUDICATION VOLONTAIRE
D UNE BELLE ET GRANDE MAlS°f ’ “'u du fsohoud 

l et larviiii, située à Liège , au counneu 
! Hocliepurte , n° 760 ; „,11 3(1 MAI 1835, 8 ..j Celte vente aura lieu le MERCRED , nguTiiAND- nül ■ 
I ■............I- -....... , j,ar le ministère de Ms or.*11 »„det““1j heures du matin, par ie — -, „pers suu
j en présence de M- le juge de paix H g, M»1' 
I . . _ ,1 . !.. t a» <»il ..m, bureau i rue . . ~ii/» niDimanche prochain 3 du courant, la musique 

militaire exécutera différentes s.mpbomes de onze 
à une heure , à la salle de la bocete d Emulation.

mé'

REGENCE DE LIEGE- 
Emprunt de la ville pour le paiement des indem- 

nitès dues par suite des pillages.
Les bourgmestre et échevins. informent les intéressés m,e

n asffl'-î**1'dl
Liège , le 1er mai r835

en presence uc w« ^ t «0Qt t c00’
de la Tille de Liège , en son bureui » ^,at, elle l>eu ^

La maison sus désignée est eu très bon' - ’,né,„e ^3 
venir à un rentier ou pour un ,’ice du io»r
fabrique; l’acquéreur eu aura la )ou 
indication. ,-o fauboorgS adresser pour la voir ““ ".JbeRTRAND ,

.nnailre les conditions audit v't B_____ ‘_______ _

reuieat coutTouvé6i

La séance pubVque du conseil de régence qui devait avoir 
jeu aujourd’hui samedi est postposee au |eudt , 7 ma. courant 

à 5 heures du soir. __________

TAXE DU PAIN A LIEGE du 2 mui.
Pain de seigle , 18 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 30 cent, 
Fain dit de ménage, 43 ceatimei,

maison A vendre- faut“!'1
Une MAISON situee au portant l “(8}

St. Gilles , a droite eu A „ |e lundi quatre » „
Cette vente aura heu aux eucUer ^ . ué,e , 3“ j„W

deux heures de relevee, en 1 eto ’ lus a,..pl 
1CEPPENNE ou I on peut s ad.sss P 
■nation

QUARTIER INDEPENDANT à LOUER- rue
ho» cj;

teau 477. _____ ___ ________ ___ ~çïée - P1*
"une BONNE NOURRICE, nouvellement “^ dirt |"

,e présenter tue SL Adalbert, a® 753,

(jqi c'Clt*



magasin
DE

MODES ET NOUVEAUTÉS,
RUE PONT-D’ÎLE, No 11.

KEMONT-CLEPEKS a l’honneur d'annoncer son 
ÎETOER de PARIS , avec un CHOIX de tout ce qm a paru

495rla saison.
... même 11° , on DEMANDE des OUVRIÈRES.

La VENTE de RENTES qui devait avoir lieu le 4 mai, en 
l’étude du notaire RENOZ , est remise au 2 juin (835. 487

A VENDRE ou à LOUER une BELLE AlAISON , située à 
Liège , rue Vinave d'ile , n” 603.

S'adresser à M' RENOZ , notaire , rue d'Amay. 488

Mlle- E. PIRARD ,
MARCHANDE DE MODES,

BUE DES DOMINICAINS,
A l’honneur d’annoncer son RETOUR avec un assortiment 

complet de MODES, lingeries et nouveautés.____________ 482

ÜAGASMde modes,

SOIERIES ET IV OU V KAUTÉS ,
AU CHAPEAU DE PAILLE ,

RUE VINAVE D’ILE» If® 6,5 • A LIEGE.
Mile BEAUJEAN-BAYET a l’honneur d’annoncer son re

tour de PARIS avec les diverses nouveautés qui out paru pour 
h saison qui va s’ouvrir : M"des , Lingeries , Broderies de 
Paris et de Nancy , application de Bruxelles ; Dentelles , 
Blondes en voiles et Echarpes ; pour robes , Mousseline« laines 
itnprimdes\ satinées, indous , Pouz de soie Eco ssais et Pouz 
de soie uni en toutes laigeurs et nuances des plus nouvelles *,

1 Marcelinnes, Personnes» Gros de IN a pies , Soieries des Indes 
Ecossaises, Foulards pour robes et fichus, Mousselines , Ja- 
conais, etc. , Schalls et Echarpes mousseline laine , Thibet 
imprimé , Audalie , pur Cachemire » Schalls Ecossais ; Cliates 
bines, Etoles , Cravatas , Tabliers nouveaux , Cordons de 
ceinture, Rubans en tous genres et généralement tout ce qui 
«rattache à la toilette des Daines.

Elle vient de joindre à ses articles, celui de* ScliaUs 6;4 
*!7|t de Fiance, lndous et Cachemire , sortant des premieres 
»Briques, et tout dans le meilleur genre du jour.

Etant en relation avec le premier fabricant de chapeaux de 
padie cousue , son MAGASIN sera constamment renouvelé 
tendant toute la saisou en CHAPEAUX de véritable bon 
Jînre.

E’un trouvera aussi chez elle des Chapeaux de paille d’Ita-

JEUDI 7 MAI 1835, dix heures du matin, il sera procédé par 
devant M. le juge de paix du quartier du Sud de la ville de 
Liège , en son bureau , rue Mont St. Martin , et par le ministère 
de M® RENOZ, notaire à Liège, à la VENTE aux enchères d’une 
belle MAISON, sise à Liège , à rentrée de la rue du Potd'Or , 
n° 6i7 bis , propre soit à un rentier, soit à un commerçant 

S’adresser à M® RENOZ , notaire , rue d’Anaay, n® 653. 453

cousue comme la mode en demande , confectionnés
b même perfection,

avec
186

RUS SE LA RÉGENCE, N° 729,
Mlle Victoire PEPINSTER . a l'honneur d'annoncer son 

ARRIVEE , avec un fort joli choix de LINGERIES et BRO
DERIES FINES.

Indi'penriaiinnent des articles confectionnés . elle a aussi un 
fort bel ASSORTIMENT D’ÉTOFFES BLANCHES unies eu 
' Us genres ; jacounatU et mousselines façonnés pour robes , 
“liâtes, et mouchoirs idem : tulles et doute.les de toutes qua

460liter aus prix les |,lus avantageux.

AUX TROIS OMBRELLES.
E. COLOMBIER , place duMarchë , n° 93t , vient de recevoir 

1res GRAND ASSORTIMENT de PARASOLS dans tout 
quit y a de plus nouveau dans les prix de 9 jusqu’à 18 

Sot,11 a au3si 1,11 ASSORTIMENT D’ETOFFES pour les 
.hVRIR et les faire à volonté- Il est aussi très bien as- 

>»rl| eu PARAPLUIES de GROS de NAPLI S , du prix de 
j n.T'à 30 francs. Il a a,,ssiun ASSORTIMENT de BUSÇ 
et ^UINE de CORSET et autres ainsi que de BAGUETTE

LOrAUI^ e0|nposé de six pièces avec cave et jardin , à 
p.^Pour la St.-Jean, me Pont dite , n° ((.

,l2VES a louer an même n° avec entrée par la rue 
496

^CSERCHE une DEMOISELLE de COMPAGNIE , par- 
g, ,len 'e français , ayant reçu une bonne éducation.

• B° Ü4, !e-r c'lez Mme- HAUBEN, rue derrière St. Thomas 
«si * 1 l’on dira pour qui c’est. 458

VENTE
d’une

' BELLE MAISON,
SISE derrière le palais et COTÉE N° 5i ,

Aura,lieu le MARDI CINQ MAI 1835 , à deux heures 
tu/rr e’ parle ministère du notaire BIAR,oen son étude , 

r , lnave <l'^e’ * Liège.
«il i- e ^ISON propre à un rentier ou à un négociant, 
qu .es,aufée à neuf et se compose, au rez de chaussée, de 
i ' re pièces avec cheminées en marbre, cour , cuisine , deux 
pre,l|>eS elsix beltes caves au dessous ; de onze chambres aux 

Qtl:er f’i second et grands greniers au dessus, 
tin, a',ra 'le grandes facilités pour le paiement et l’on pourra 

gvé a gré jusqu'au jour de la VENTE.
re*a—** — * nT *11 392

VENTE DES LIVRES 
COMPOSANT LA BIBLIOTHÈQUE 

de feu M. le professeur ANSIAUX.
LUNDI QUATRE MAI et jours suivans, (et non le 

mardi 28 avril , comme il a été annoncé précédemment ) 
il sera procédé en l’étude et par le ministère de M' RENOZ , 
notaire à Liège, à Ta VENTE aux enchères de la BELLE 
COLLECTION DE LIVRES rte médecine , chirurgie, science, 
littérature, histoire , etc., dépendant de la succession de feu 
M. le professeur ANS1AUX.

Le catalogue se distribue chez M. RENOZ, notaire, rue 
d’Amay , n' 653. 238

LUNDI ON£E MAI, 2 heures de relevée , il sera procédé 
en l'élude et par le ministère de Ale RENOZ , notaire à Liège , 

la VENTE aux enchères dune belle et grande MAISON , 
située a Liège, place St. Lambert, n° 879.

Il sera accordé de grandes facilités pour le paiement. 
S'adresser pour la voir à M DARDESP1NNE , place Ste. 

Claire , et à RENOZ , notaire , rue d'Amay , n* 653. 445

Le (4 mai (835, deux heures de relevée, il sera procédé 
en l’étude et par le ministère de M" RENOZ > notaire à 
Liège à la VENTE aux enchères :

(° D'une PIECE DE TERRE et pré , située en la com
mune de Cliokier. près du ruisseau uoimné Frunesy , con
tenant 21 ares 720 milliares (cinq verges grandes), joignant 
au Ruisseau Fruuesy , à la terre du château de Chukier et à 
Cbainhteur.

2° Une pièce de terre, située à la Boverie , sur le Marteau ou 
File du Moulin aux Écutces, tenant à Léonard Brimbois , à 
Louis d'Ourthe et autres, contenant uuc verge grande 12 petites 
environ.

3“ Une pièce de terre , située près de l'église de Fetinneet la 
Ruelle des Anes, à la Boverie , joignant à Conrartly et autres , 
contenant environ 3[4 verges grandes. 443

RENTES A VENDRE,
LUNDI 4 MAI 1835 , deux heures de relevée , il sera pro. 

cédé en l'étude et par le ministère de M- RENOZ , notaire à 
Liège , à la VENTE aux enchères des RENTES ci-après désig
nées , savoir :

RENTES EN NATURE.
1“ Une RENTE annuelle et perpétuelle de un muid d’épeau- 

Ire 245 litrons 70 dés , due par Pierre Gelenne , de Bleret.
2° Une reute de 1 nruid épeautre , due par la Vv* Ransy , 

de Jupille.
3° Une renie de 1 muid 6 setiers, due par le sieur Jacques 

Bodson , d'Oileur.
4° Une renie de 2 muids d’avoine, due par M.Délié , an 

cien notaire à T lieux.
5° Une rente de 6 setiers épeautre , due par Thomas Dheure . 

de Milmorte.
6° Une rente de 2 setiers avoine, due par Toussaint Joseph 

Jabon et autre, de Theux.
RENTES EN ARGENT.

1° Une rente de 20 florins Brabant Liège , 24 fr, 31 c., due 
par Jacques Donnay et autres , de Liège.

2° Une rente de 43 florins de Lié„e, due par Pierre Brouhon 
et Léonard Delvaux . de Seraing.

3° Une rente de 4 florins 6 sous 2 liards, 4 frs. 3 c., due par 
Pisrre Malherbe , d Angleur.

48 Une rente de 5 florins, 6 frs. 7 c. , due par Jean Joseph 
Mailleux.

Toutes ces rentes sont bien constituées.
S'adresser à M" RENOZ , notaire à Liège, rue d’Amay, 

n' 653. 237

VENTE PAR LïCITA
(En conformité de la loi du 12 juin 1816.)
LUNDI , 4 MAI 1835, à dix heures du matin , il sera procédé 

par devant Mr OPHOVEN , juge'de pan des cantons Nord et Est 
de la ville de Liège , en son bureau , sis rue Neuve, derrière le 
Palais , par le ministère de Me LAMBINON, notaire en la même 
ville , à ce commis , à la VENTE aux enchères publiques DES 
IMMEUBLES suivans:

Premier lot.
Une maison , fournil, diablerie , forge et dépendances, avec 

H verges grandes de jardin et prairie bien arborée , situés à la 
Verte Humeressc, commune de Griregnée , tenant à la Dlle.; 
Cajot, Toussaint Legraye et autres.

Deuxième lot.
Une maison , four et dépendances avec deux petits jardins g 

dont Fuir est contigu à la maison et l’autre se trouve à proximité, 
situés en Malvaux, commune de Chénée , joiguant aux enlana 
Anciun de Ville et autres.
S’adresser à M. le juge de paix susdit et au notaire LAMBINON,
dépositaire des titres. 374

VENTE

àesser audit notaire B1AR.

’ Pour 'e v'ngt-quatre juin prochain , une BELLE 
ttto 2.aise A“ bout de la rue de la Régence. S’adresser même

VENTE
DE

DEUX MAISOXS.
Le MARDI 5 MAI 1835, à 3 heures de relevée, le notaire 

PAQUE procédera à la VENTE aux enchères publiques, en 
son étude, rue Souverain Pont, de DiiUX BELLES MAISONS 
séparées par une cour , dont une avec porte cochère solidement 
et récemment bâtie , située au commencement du quai de la 
Sauvenière , n° 808', très à portée de la salle de spectacle , 
sur la mise à.prix de 35,000 fr. On pourra l’occuper de suite.

L'autre située rue Basse Sauvenière , n° 809., sur la mise à 
prix de lu,000 francs. On en aura la jouissance au 24 juin.

Ces deux maisons sont libres de charges et on peut les voir 
en s’adressant au n» 809 , rue Basse Sauvenière. Les titres et 
te cahier des charges sont déposés en l’étude du notaire PAQUE.,

DE TOUS LES MEUBLES, OBJETS MOBILIERS ET 
MARCHANDISES DEPENDANT DE LA FAILLITE DE 
L. J. RODBERG.

CI DEVANT COMMISSIONNAIRE DE ROULAGE-
Les mercredi 6 et jeudi 7 mai 1835, aux 2 heures da 

relevée , en la inaisun du failli , rue Féronstrée , n° 602 , à 
Liège, à la requête de M- HENAUX , avocat, agissant en 
qualité de syndic à ladite faillite, et en vertu de l’autorisa» 
lion du juge commissaire, il sera procédé, psr le ministère 
du nolaiie LAMBINON, à la VENTE à l’ancan de tous le» 
MEUBLES, OBJETS MOBILIERS et MARCHANDISES dé
pendant de ladite faillite et consistant en tables, chaises, 
commodes , garderobes , batterie de cuisine , fayences , por
celaines , livres , horloges . pendules, linges , lits en plumes, 
bois de lit, matelats, vins en bouteilles , voiture et autre ob
jets trop long à détailler. *49

Le LUNDI, 11 MAI 1835, à trois heures de relevée, il sera 
par le ministère de M* GILKINET, notaire à Liège , et par 
devant M” Oi HOVEN , juge de paix des cantons Nard et Est 
de la ville île Liège , en son bureau , situé rue Neuve, der
rière le Palais, n“ 443, procédé à la VENTE aux enchères
publiques,

D’UNE MAISON , situé» à Liège , nie Pecheurue, portant I« 
n* 1421 , avec cour; pompe, 6 cuve», et toutes dépendance* 
ayant une issue dan» U rue dite Chaiaosié, et tenant du côté 
du Pont des Arches à M. Dallemagne, représentant M. Genin , 
du côté opposé à M. llondaix, représentant Gilon.

S’adresser , pour plus amples renseignem ns , audit M. 
OPHOVEN , et en l’étude à Liège , rue Féronstrée , n» 588 .■ 
dudit M" GILKINET. 450

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Suivant procès verbal d’adjudication re»u par M” GILKINET, 

notaire à Liège, le 23 mars 1635, la BELLE ET VASTE 
MAISON , sise à Liège, rue du Pot d’or, portant le n° 636 
bis , exposée en VENTE par soa ministère a été adjugé« 
pour une somme de 38,000 francs.

D’après le» conditions .le la vente, tonte personne solvabl« _ 
poutra surenchérir la susdit» adjudication et c» pendant la - 
quinzaine qui la suivra ., c’est à dire jusqu’au 8 mai inclusi
vement à charge d’en porter le prix à un vingtième en sus 
de celui ci-dcssu* désigné , et de passer acte de cette suren
chère par le ministère de M® GILKINET.

S’adresser pour plu» ample» rer.seignemens én l’étude 4. 
Liège, rue Féronstrée , n“ 581 , dudit Me GILKINET. 45L»

AVIS POUR SURENCHERIR.
Suivant procès verbal d’adjudication reçu par Me GILKINET 

notaire, à Liège, le 21 avril 1835, les IMMEUBLES ci-après 
provenant de la succession de M. Lixon , en son vivant avocat t 
à Liège , ont été vendu» comme suit:

Une belle et grande MAISON sise 4 Liège, rue Agimont, 
n" 110. 20,500

Une MAISON avec remise et 2Ö perches 70 aunes 
de jardin , cotillage y attenant., située à Liège, lieu 
dit Longdoz.

Une pièce de TERRE , sise commune de Hognoul, 
contenant 62 perches 20 aunes, (14 v. g.)

Une idem , sise au même endroit, contenant 17 
perche» 77 aunes (4 v. g.)

D'après les conditions de la vente, toute personne solvable 
pourra surenchérir la susdite adjudication, et ce pendant la 
quinzaine qui la suivra , c’est-à-dire jusqu’au 6 mai inclusive, 
ment, à charge d'en porter le prix à un vingtième, en sus 
de celui ci-dcssu» désigné et de passer acte de cette suren
chère par le ministère de M- GILKINET. 423

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le notaire PAQUE vendra aux enchères publiques, en son 

etude, rue Souverain Pont, à Liège , le MARDI 19 MAI 1835, 
à dix heures du matin ;

LES DEUX TIERS indivis d’une CONCESSION de MINES 
de HOUILLE, connue sous le nom du BOIS DE MOINES 
d'une étendue en superficie de l65bonniers métriques, sous h» 
communes de Chokier, Flémalle-Haute , A\v:rs et Horion* 
Hozémont, dont lès travaux pour l’exploitation , déjà très* 
avancés , n’ont été suspendus qu’à cause de décès de plusieut s 
de» propriétaires, 308-



VENTE VENTE
d’une

BELLE ET GRANDE MAISON
BELLES PROPRIETES,

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le LUNDI, 25 MAI courant, à neuf heures du matin , 

et le lendemain s’il y a lieu , il sera PROCÉDÉ devant M” 
DUSART , notaire à Liège , en son étude, rue Féronstrée . à la 
VENTE définitive, sans faculté de surenchère, des PROPRIÉTÉS 
détaillées ci-dessous :

Une MAISON DE CAMPAGNE avec ferme, une maison 
de cultivateur, jardins, vergers et terres Ce bien d’une grande 
étendue pour les lieux ,se trouve dans une des plus magnifiques 
situations qui se puissent rencontrer II est à Fragnée <ur Avroi, 
à quelques minutes de la ville de Liège. Par sa position , à mi- 
côté en face du Casino, il domine l'immense vallon où se 
groupent la ville et ses faubourgs, Avroi, la Boverie , Gri
ende, Herstal et autres lieux qui forment un charmant 
passage

Les terrains sont des meilleurs et leur culture est parfai
tement soignées depuis un grand nombre d’années. Il ne 
forme qu'un ensemble. — Le chemin de fer doit passer à 
proximité.

La vente s’en fera d’abord en cinq lots divisés chacun de 
manière à y pouvoir bâtir une mais n de campagne, ajani un 
accès facile et indépendant; ensuite ils seront réunis en masse : 
•avoir :

1er Lot. La maison de maître avec un autre grand bàti- 
roent adjacent, ainsi que les jardins et vergers qui en dépen
dent , de la contenance approximative d’un bonnier ancienne 
mesure.

2* Lot. Une ferme en très bon état couverte en ardoises 
avec grange , étable, puits, etc, occupée par le sieur Lai- 
resse; plus les terres et vergers compris entre les premier et 
tro s'ème lots , d’une contenance à proximative de quatre 
bonniers ancienne mesure.
|3® Lot. Une pièce de terre, dont une partie est plantée 
d arbres fruitiers , située immédiatement en dessous de la 
ferme ci-dessus désignée, contenant environ 13 ti2 verges 
grandes.

4' Lot. Une pièce de terre, au dessous du troisième lot 
«e prolongeant jusqu'au jardin de la maison de maître, con
tenant environ 15 1j2 verges grandes.

5e Lot. Une maison , avec une pièce de terre au dessus 
du quatrième lot et de la même contenance , dans cette pièce 
se trouve comprise une source abondante d’excellente eau 
dont ou pourrait tirer très bon parti pour orner un jardin 
d'agrement.

Des poteaux sont plantés sur les lieux , pour indiquer les 
lois , après que ces cinq lots auront été exposés en détail 
Ils seront réunis en niasse.

6' Lot., Deux maisons joignant l’une à l’autre , situées au 
dessous du cinquième lot, une pièce de terre d’environ 4 
Verges grandes.

7® Lot. Une pièce de terre dite grand Jardin , située sur 
Cointe, commune d’Ougtée , vis à vis de la propriété de M. 
Lamotte, aboutissant au chemin qui conduit de Cointe à Scles- 
sin , contenant deux bonniers cinq verges grandes , ancienne 
mesure.

Cette pièce convient parfaitement pour y bâtir une maison 
de campagne.

On peut s’adresser au fermier Lairesse pour voir la campagne 
et les divers biens d’Avroi et de Cointe-

8” Lot. Une maisou située à Liège rue Souverain-Pont n* 329 
vis à vis de l’hôtel de la Pommelette , avec une grande cour et 
batiment sur le derrière, ayant une issue dans la rue de la 
Magdelaine.

uetle maison par son étendus et sa situation peut convenir 
tout espèce de commerce.

9* Lot. Une Ferme à Noieeux , district de Dinant, provinc 
de Namur , avec les bàtiiuens , prés et terres , etc. , qui ei 
forment l’exploitation , contenant environ trente bunuier 
métriques , telle qu’elle est occupée par le sieur Legrand. C 
bien offre de grands avantages par sa proximité du canal d 
Luxembourg qui longera ses prairies.

10” Lot. Une Ferme située aux trois Chênes, communi 
d’Ayeneux , ; canton d’Estaron , arrondissement de Liège ave 
les filés , vergers et terres labourables qui eu dépendent, con 
tenant environ quatorze bonniers ancienne mesure. Cette ferra 
est d'un accès très facile ; les terres aboutissent à la chaussé 
de Liège à Aix-la-Chapelle. Elle est exploitée par le sien 
Leboulle.

1 i® Lot. Une pièce de terre de la contenance d’un bonnie 
métrique 8 perches 40 aunes mesure cadastrale , située à Ile 
rion-Hozémont au lieu dit Give.

12’ Lot. Une autre de 27 perches 60 aunes , en la mêm 
commune, au lieu dit Derrière Stech

13* Lot. Une autre de 38 perches 90 aunes, en la mém 
commune, au heu dit dans la campagne du pré Laliaut.

Ces trois pieces sont exploitées par le sieur Oser d'Anj.
<4” Lot Une p.ece de terre de 79 perd,es 20 aunes , à Se

CatherhieCRlgoaU ’ ^ d‘‘ F°IuJ de la Ta,te ' «pl°‘lde pa

15® Lot. Une d'un bonnier une perche 30 aunes, en I
rsü’Ê"' “ "™ « - **. “P'««*P» '

16” Une autrei d’un bonnier 12 perches 60 aunes , située 
Jeneffe, au heu dit Malplaquet, exploitée par ia veuv 
Delfine. r

17” Lot inclus le 31«. Quinze pièce, de terre , situées en 1 
ommune de Hersta , qui seront vendues séparément et don 

r la désignation chez ledit notaire.en peut se procurer ra designation ctiez ledit notaire 
Tous ces biens sont libres de charge et il sera accordé i

facilités pour le paiement.
S’adresser audit M® DUSART, notaire.

DE COMMERCE.
M” DUSART, notaire à Liège, fait savoir que le ven

dredi, 8 mai (835, à 3 heures de relevée, devant M le juge 
de paix des quartiers du nord et de l’est de cette ville , en 
son bureau, lue Neuve , derrière le Talais, il VENDRA aux 
enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur , 
sans réserve d’infirmation ni de surenchère, sur la mise à prix 
de 45.U00 flancs, une BELLE et GRANDE MAISON de 
commerce, avec cour, vastes magasins, etc. , situées Liège, 
rue du Pont, portant l’enseigne de la Main Bleue, et les nu
méros 837 et 8 38.

S’adresser pour connaître les conditions et voir les titres de 
propriété , audit M” DUSART , notaire. 341

IMMEUBLES A VENDRE
PAR LICITATION.

Le MARDI 12 MAI <835 , à 9 heures precise* du matin i 
les erifans Charles PIRE d’Araay , pour faciliter leur partage » 
feront exposer les IMMEUBLES ci-après en VENTE aux en* 
chères publiques par le ministère et en l’étude du notaire 
GUENAIR, chez Messieurs DESSART , aubergistes à la Mal- 
lieuxr, commune d’Hermalle sous Huy , savoir :

Biens situés à Amay près de Huy.
t. Une pièce de pré arboré , située au Paradis, contenant 

t bonnier 05 perches , joignant vers Liège à Mine. Rarnoux.
2. Une autre pièce de pré arboré , située au même lieu , 

contenant 82 perches 80 aunes , joignant vers Liège à la pièce 
précédente^dont elle est séparée par une haie, vers Meuse et vers 
Huy au chemin.

3. Pièce de terre labourable , à la Voie Verte , contenant 2 
bonnier* 29 perches divisée en deux lots égaux qui seront réex
posés en masse.

4. Pièce de vignoble à Wéhairon , contenant I < perches
97 aunes.

5. Pièce de vignoble, aux Qucesimodes, contenant 42 perches 
<9 aunes.

6. Pièce de vignoble , aux Quœsimodes, provenant de Streel, ! 
contenant 63 perch. 54 a.

Cette pièce sera exposée en trois lots et ensuite réexposée 
en masse.

7. Maison au village d’Amay , louée à mademoiselle Henoul f 
avec jaidin enterrasses, cour , etc. , contenant en total environ 
6 perch. 54 a.

8. Une grange en très bon état , appelée Giange du Mouton 
blanc , adossée à U maison ci dessus, avec laquelle elle sera
réexposée en masse.

9. Une maison, jard n et terre annexés, situés en Rouâ , 
provenant des Petitjean , contenant en total 59 perches 27 
aunes.

10. Une maison, jardin, pré arboré et terre, situés à la 
Ruelle Saint Pompée, contenant aussi en total 59 perches 
27 aunes.

n. Pièce de pré arboré / située à Hodinfosse , contenant 21 
perches 30 aunes.

Biens situés sur la commune d'Angleur, 
près de Liège.

<2. Une maison, située au Rivage en Pot, avec cour , éta
ble el fournil , joignant vers couchant au chemin du Rivage , 
nord à Vissoul , levant et midi au canal.

13. Une pièce de huublonnière, située au même endroit, con
tenant 58 p. 7 aunes.

<4. Pièce de cotillage, en la campagne de Kinkempois, conte
nant 20 p. 30 a , joignant vers nord au canal, vers levant à la 
veuve Delombai.

<5. Pièce de terre , en la même campagne, contenant 38 
p. 93 aunes . joignant vers levant à M. Perd. Desoer , fcvers 
midi au canal.

<6 Pièce de terre, en la même campagne, contenant 21 
p. 46 a., joignant vers midi à Mlle. Leroy , vers nord à Mlle. 
Magnée.

<7. P èce de teire , en la même campagne , contenant 8 p 58 I 
aunes, joignant vers levant et midi à Mlle. Magnée, vers nord k 
la veuve Detombai.

18, Pièce de terre ,enla même campagne , contenant 13 p. 70 
aunes, joignant vers couchant à M. Ferd. Deso«r, vers levant 
à M Ile Magnée.

19. Pièce de terre , appelée le Pré Gozy , située au village 
d'Angleur, contenant 9 p. 45 aunes , joignant d’un côté à Lam- 
bert Vanné

20 Pièce de pré , située à Renori, entre Ougrée et le Rivage en 
Pot, contenant 27 perches 6aunes, joignant du couchant à Vis* 
soul , midi au chemin.

21. Pièce de terre à Renori , contenant 36 p. 62 a , joignant 
vers levant à Daniel , couchant à Sterpin.

Biens situés sur la commune de Grandville , 
près d'Oreye.

22. Pièce de terre , située aux Grandes Trixlies deHodeige, 
contenant 17 perches 44 aunes, tenue par Jean Pintre et le» 
enfans Malchair.

23. Pièce de terre , située à Waïave , contenant 26 p. 16 a., 
tenue par Jean Pintre

24. Pièce de terre, à la voie de Looz , contenanM7 p. 44 a., 
tenue par les enfans Malchair , de Fize , et François Ory

Biens situés sur la commune de Lens-sur Geer.
25 Pièce de terre , à la voie de Moniale , contenant 34 

p. 88 aunes, tenue par Jean et François Pintre et Fran
çois Ory.

26. Pièce de terre, à la voie des Cocqs , contenant 3g p, 24 
aunea, tenue par Jean et François Pintre et les enfans Malchair, 
joignant vers levant à Mottart, de la Malaxhe.
Aus conditions dont il sera donné lecture avant ^exposition. 522

, .......... “ •- « UEUU1 v* MAI 1835, à deux
heures de relevee ( au l.eu du 5 et 7 du même mois) Elle
Si“’. JTiÎ? ’•'°' 'p"" - *
taSS,'«?' 'h" p-
ä iî ïâb&rÆ”“

PROPRIETE RURALE
A VENDRE.

LUNDI 25 MAI 1835, à (0 heures du matin en l’étude 
du notaire PARMENTIER . place de la Comédie, à Liège 
il sera procédé a la VENTE publique aux enchères *

DUNE MAISON D’HABITATION, avec écurie, étable, 
et 5 PRAIRIES dont 3 plantées d’aibres a fuitset un boc- 
queteau , le tuut ne formant qu’un ensemble et contenant 5 
bonniers 2 verges grand, et demie, ancienne mesure locale , et 
situé en lieu dit Vausalle, commune d’OLNE, province de Liège, 
à un quart de lieue environ de la route Royale de laVesdre, 

Ces biens sont exploités par Adam Remade.
S'adresser audit notaire PARMENTIER, pour connaître 

les conditions. 449

A VENDRE pour CAUSE de DÉPART, à l’Hôtel de l’Aigle 
Noire, une BEROUCHETTE à 10 places, à glaces, n'ayant 
jamais servi. 5l3

COMMERCE.
Fonds anglais da 28 avril. — Coris., 92 3(4 Op — belge, <04 

3(4. holt. 57 7|8, Portug. 99 j3j4. Esp. certes, 701|4.
Bourse de tienne du 22 avril. — Métalliques, 102 3(4. -e 

Actions de la banque 1346 0)0.
Bourse de Paris, du 30 avril. — Rentes, 5 °|o , 107 75 

fin cour. , 108 00. — Rentes , 3 p. c. 82 00 , fin cour., 82 00
— Actions de la banque, 00000 l'O —Emprunt delà villi 
de Paris, 00000 00. — Rentes de Naples. 9905, fin couraal, 
99 00. — Emprunt Guebhard, 50 1(2 , fin courant , 00 0(0.
— Rente perpétuelle , 5 p. c. , 51 0(0, fin courant, 00 00, 
Troia p. c., 32 1(8, fin courant, 00 00 j différée, 22 1(1. - 
Cortès ,51 1 (4. — Portugais, 00 0(0. — d’Haïti, 0000 Oïl. ■* 
Grec, 0<>0. — Emp belge, 102 3|8, fin cour. , 102 1(2. “ 
Empr. romain, 102 5(8 , fin cour., 000 0(0. — Empr. de la ru
de Bruxelles , 00.— Banque de Belgique, 120 1 (2 — Coupons 
Cortès , 32 0|0.

Bourse d'Amsterdam du 30 avril. — Dette active 56 7(8 000.* 
Dito , 5 °|°. (02 5,16 00. — Dito Différée . 0 OOjOdOOO.-
Bill. de chance 26 3(16.— Syndi. d'anior. 95 7|'6.-----"‘j®1
3 1(2 "(o, 80 11|l6 Contrib.de guerre, 0000 0(0 Bill, du très., 
6 °(o , Q"0 0(0. — Société de comm. 107 3(8. 0— Rus, >• 
et comp. 104 l|2. - Dito 1828 et 1829 , 104 3(4 0- C. cu
ll. 1831 , <833 99 t|4. — Dito ins. au gr. liv. 70 5,[8_ — 
Dito emp. à L., 5 °|0 , 00 00 — Pms. nég. à L., o I" 
00 0(0. — Damm, à Lond. , 00 0(0. - Rente frapc. 0010|»
— Rente perp. d'Espagne , 00 0| — Dito d'Ainsi,. 4921“ .T
— Duo à Londr., 3 °(°, 31 1(4 000 — Dito à Paris i,“ Bj,,
_lier n A . . .iàmm Al. O./k T\ - 1 r - ,E1P clT— Dito à Anvers , Oü 0[O. — Dette difF. cLEsp. a

Paris, M
des cortêl3(4 03. — Bons cortès à Lond. 50 0|0. — Coupons 

00 0(0. — Vienne actions de la banq. , 0000. — Mela it 
100 1(8 —Act. Rot. U” levée, 0000. —Dito 2«levèe. ^( _
— Lots de Pologne, <24 112 00. — Naples falcón, 0» 1 ’ . 
Dito à Londres, 00 — Brésiliens, 89 3(4 000. —
— Lots Prussiens H5 0(0.

Bourse d'Anvers du 1,r mai.
Changes.

Amsterdam
Londie*.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. à deux mots
Ij2 0j0 perte
12 05 QjO 12 00,0|0 f
47 1(4 47 0|00
36 1(8 35 I5|i6
35 l;4 35 0|00 A

fiscomptë 4 «r-

3 «9«

46 7(8 
35 3(4 
00 0(0

Effets publics Belgique. — Dette active. *00 I p _ 
Idem différée , 44 1(2 0. — Oblig. de Tentp . , mjil,- 
—Emprunt de 48 mill , 101 3(4 et P i 0. We“‘ e . pell! 
0i)0 00. — Idem de 24 mill., 000 00. — renib.
active, 2 i|2.00u0(0 P. Idem diff.. 00 00.-»™ Utt 
«9 et 98 5(8 r 00. - Espagne. Goebb., 49 ■ I* "rj î" $
perp. Paris, 3 p. c. , 3l t|2 P. Idem. pe*p ^,1>
Pa —ldeai diff., 21 3|4 3j8.

Cours après la .bourse
Perpétuelles, 49 3(4 P. — Cortès 5° *l®.Ap 1 Gall»' 

différée, 22 1(4 P. — Coupon» collés, ,1 000 0.0®
Russes, Adni. Bruxelles 00 0(0 0-— Adui “Au __ Cor*** 
- Prîmes à 1 m„ dont I : Perpétuelles 51 0(0 dont I A- 
5* 1|2 A.— Dette différée 23 dont < P- ,c|isè

Bourse de Bruxelles ,du («' mai —* BefjP9u*' ,|0I), Je ^ 
54 3(4 A Emprunt de 24 mill. , (01 5|8 0 P. ce|tévi6e' 
société générale (5) 825 0(0 P. Société de ®P‘‘in,ûn||ande. P»1,* 
119 0(0 0. Banque de Belgique (5) 120 <|4:*■ 00. ?er?,'
active, 56 0(0 0. — Espagne. Guebhard , 49 p_

'I A “Anvers 4 p. <qo00. Id. Amsterdam 
Paris 3 p. °|„ , 32 P. 0 Cortès 
différée, 21 et P.

rM» »

H. Lignac, imp du Journal, rue du Pot-dOr ,n° r


